LEXIQUE

DE LA REFORME DE LA FISCALITE DIRECTE LOCALE

TP 

= Taxe professionnelle
CET 

= Contribution Economique Territoriale

CFE 

= Cotisation Foncière des Entreprises

CVAE

= Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises

CET = CFE + CVAE

IFER 

= Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseau

EPCI à FP
= Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre = en Haute-Marne, Communautés de communes

Bloc communal 
= Communes + EPCI à FP

FPU 

= Fiscalité Professionnelle Unique (ex TPU) pour un EPCI à FP

FPZ 

= Fiscalité Professionnelle de Zone (ex TPZ) pour un EPCI à FP

FEU 

= Fiscalité Eolienne Unique (ex TP Eolienne) pour un EPCI à FP

FA 

= Fiscalité Additionnelle pour un EPCI à FP

ZAE 

= Zone d’Activités Economiques = Zone d’application de la FPZ au sein d’un EPCI à FP

Compensation relais 
= Compensation versée par l’Etat en 2010 pour remplacer la TP

Taux relais 
= Taux de CFE voté en 2010 (pour le calcul de la compensation relais)

VLF 

= Valeur Locative Foncière = Assiette de la CFE

TAFNB 
= Taxe Additionnelle au Foncier Non Bâti = Transfert du FNB du Département et la Région au Bloc communal

TSCA
= Taxe Sur les Conventions d’Assurance = Transfert de l’Etat au Département
TASCOM 
= Taxe sur les Surfaces Commerciales = Transfert de l’Etat au Bloc communal

CNP 
= Cotisation Nationale de Péréquation = Transfert de l’Etat au Bloc communal

DCRTP 
= Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle = Dotation budgétaire versée par l’Etat au-delà de 50 000 € de pertes en 2010 par l’impact de la réforme

FNGIR 
= Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources = Fonds auto-équilibré prélevant

(ou GIR)
les gains de plus de 100 € d’une commune ou d’un EPCI à FP pour compenser une perte de plus de 100 € d’une commune ou d’un EPCI à FP (montant porté à 10 000 € pour les départements)

PVA 
= Plafonnement à la Valeur Ajoutée = Dispositif de prélèvement sur la TP des collectivités créé par la réforme de 2007, supprimé pour 2011 et 2012, redéfini à compter de 2013

FDPTP 
= Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle = Dispositif d’écrêtement des bases de TP des établissements exceptionnels supprimé par la réforme actuelle

TMP
= Taux Moyen Pondéré = Moyenne de taux qui se différencie de la moyenne arithmétique par l'utilisation des bases pour pondérer chaque taux

